
COMMUNE DE PERMANENCE LIEU DE PERMANENCE DATES

Poitiers
Hôtel communautaire,
84 rue des Carmélites,

86 000 Poitiers

Lundi 23 décembre 2024
> de 09h00 à 12h00

Vendredi 3 janvier 2024
> de 14h30 à 17h30

Jeudi 23 janvier 2025
> de 14h30 à 17h30

Buxerolles 23 rue de l’hôtel de ville, 
86 180 Buxerolles

Lundi 23 décembre 2024
> de 14h30 à 17h30

Mardi 7 janvier 2025
> de 09h00 à 12h00

Lundi 20 janvier 2025
> de 14h30 à 17h30

Chauvigny Rue du moulin Saint-Léger, 
86 300 Chauvigny

Vendredi 27 décembre 2024
> de 09h00 à 12h00

Lundi 6 janvier 2025
> de 14h00 à 17h00

Jeudi 16 janvier 2025
> de 09h00 à 12h00

Jaunay-Marigny 72 ter Grand Rue,
86130 Jaunay-Marigny

Lundi 23 décembre 2024
> de 14h00 à 17h00

Jeudi 16 janvier 2025
> de 15h00 à 18h00

Lundi 20 janvier 2025
> de 09h00 à 12h00

Lusignan
Espace France Services, 

7 rue Enjambes,
86 000 Lusignan

Vendredi 27 décembre 2024
> de 14h00 à 17h00

Mardi 7 janvier 2025
> de 14h00 à 17h00

Jeudi 23 janvier 2025
> de 08h30 à 12h30

Saint-Benoît 11 rue Paul Gauvin, 
86 281 Saint-Benoît

Vendredi 3 janvier 2025
> de 08h30 à 11h30

Mercredi 15 janvier 2025
> de 13h30 à 16h30

Mardi 21 janvier 2025
> de 14h00 à 17h00

Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner 
éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions 
du 23 décembre 2024 au 23 janvier 2025 : 

 > sur les registres d’enquête situés dans les 6 sites définis ci-dessus

 > sur le registre dématérialisé sur la plateforme indiquée ci-dessus

 >  les adresser, par écrit, à M. le Commissaire Enquêteur en charge 
 du projet de plan de mobilité de Grand Poitiers, à l’adresse suivante :  
Grand Poitiers Communauté urbaine, 
Direction Mobilités, 
84 rue des Carmélites 86000 POITIERS

>  les adresser, par voie électronique à M. le Commissaire Enquêteur 
en charge du projet de plan de mobilité de Grand Poitiers, à l’adresse suivante : 
enquete-publique.plan-mobilite@grandpoitiers.fr

L’un au moins des membres de la commission d’enquête se tiendra à la disposition du public, 
afin de recevoir les observations écrites ou orales, au cours des permanences suivantes :
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Par arrêté n° 2024-0207 en date du 20 novembre 2024, la Présidente de Grand Poitiers 
Communauté urbaine a ordonné l’ouverture de l’enquête publique du projet de plan 
de mobilité 2025-2035 de Grand Poitiers.

Le Plan de Mobilité (PDM) détermine les principes régissant l'organisation 
de la mobilité des personnes et du transport des marchandises, la circulation 
et le stationnement sur le territoire de Grand Poitiers..

Au terme de l’enquête publique, le projet de de plan de mobilité de Grand Poitiers, 
éventuellement amendé pour tenir compte des avis des Personnes Publiques 
Associées (PPA) et du public exprimé lors de la présente enquête publique, 
sera soumis à l’approbation du Conseil de Grand Poitiers Communauté urbaine.

Monsieur Christian CHEVALIER  , a été désigné en qualité de Président 
de la commission d’enquête par décision de Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Poitiers n°E24000120/86 en date du 15 octobre 2024, comprenant 
Madame Catherine GUENSER et Monsieur Jean-Marc MRZYGLOD comme membres.

Le dossier d’enquête publique peut être consulté 
aux heures d’ouverture au public du 23 décembre 
2024 au 23 janvier 2025 : 

 >  au siège de Grand Poitiers Communauté urbaine, 
84 rue des Carmélites, Poitiers 

 > en mairie de Jaunay-Marigny, 72 ter Grand Rue

 > en mairie de Chauvigny, rue du moulin St-Léger

 > en mairie de Buxerolles, 23 rue de l’hôtel de ville

 > en mairie de St-Benoit, 11 rue Paul Gauvin

 >  dans les locaux de France-Services, 
7 rue Enjambes, à Lusignan

Le dossier d’enquête publique sera également 
consultable durant l’enquête publique dans 
chaque mairie du territoire de Grand Poitiers 
et via le QR code ci-dessous :
https://jeparticipe.grandpoitiers.fr

AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

PLAN DE MOBILITÉ 2025-2035


